
AU SUJET DE LA LETTRE D’APPEL AU CONSEIL ARBITRAL 

 

Contrairement à ce que prétendent certains fonctionnaires (agents) de la Commission, vous 

n’êtes pas obligé d’utiliser le formulaire-maison du ministère pour porter en appel une 

décision au Conseil arbitral. Nous vous déconseillons cette voie. Nous vous suggérons, sauf 

exception, d’en dire (écrire!) le moins possible et de garder tous vos arguments pour la cour, 

qui est un tribunal indépendant.  

 

Il est possible que suite à la réception de votre appel par la Commission, un agent vous 

contacte pour obtenir un surplus d’information concernant votre contestation. Sachez que 

rien ne vous oblige à ajouter quoi que ce soit suite à votre appel au Conseil arbitral. À 

moins d’avis contraire, nous vous déconseillons de fournir toute autre information 

concernant le(s) litige(s) porté(s) en appel. Tout ce que vous dites pourra être retenu 

contre vous. Ceci dit, c’est à vous que revient la décision de donner ou non des informations 

supplémentaires à la Commission.  

 

Ne vous laissez pas intimider. En cas de problème, faîtes valoir vos droits et si le problème 

persiste, contactez-nous ! 

 

 

À titre d’exemple (lettre-type) : 

 

 

Appel au Conseil arbitral 
 

 

Montréal, le _______________ 20__ 

 

 

Service Canada 

Assurance-Chômage (Emploi) 

___________________________________ 

___________________________________ 

___________________________________ 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par la présente, j’interjette appel au conseil arbitral de la décision rendue le _______________ que j’ai 

reçue le __________________ . 

 

 

Sans restreindre mon droit de présenter des arguments supplémentaires, mes principaux motifs d’appel 

sont les suivants : 

 

 



La décision est mal fondée en faits et en droit 

 

Je serai présent-e au conseil arbitral. Je demande la tenue d’une audition en français. S’il y a un 

montant à payer de ma part (trop payé, pénalité) qui découle de la (des) décision(s) que je porte en 

appel, je vous demande de cesser toutes procédures de recouvrement tant et aussi longtemps que je 

n’aurai pas reçu une décision finale. 

 

 

__________________________ (votre signature) 

 

 

__________________________ (nom) 

__________________________ (adresse) 

__________________________ (téléphone) 

__________________________ (numéro d’assurance sociale) 
 


